
Plans de Gestion de la Sécurité Sanitaire de l'Eau (PGSSE)
adaptation de la gestion des ressources en eau 

anticiper et à gérer les risques

renforcer la résilience
gestion durable et sécurisée 

Que dit la réglementation ? 
Les références règlementaires

12 juillet 2027 zone de 
captage ;

12 janvier 2029 production 
et à la distribution ; 

au minimum tous les 6 ans 
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Et concrètement ?
Le rôle des PRPDE

outil permettant d’optimiser la sécurité 
sanitaire des eaux destinées à la consommation humaine (EDCH)
connaissance l’analyse des risques

logique préventive et anticipée
plan d'action priorisé et planifié

Le rôle de l’ARS 
Les ARS accompagnent les collectivités

Un résumé de ce plan de gestion est à transmettre dès réalisation ou mise à jour, à l’ARS, au 
préfet de département et à l’Agence de l’Eau de votre territoire.

L'intérêt de la démarche

Renforcer es mesures

Détecter précocement 

Anticiper et faciliter la gestion 
procédures formalisées et testées personnel formé

Réduire les impacts

sécurité 

amélioration continue

Prioriser les actions 

Renforcer l’implication de tous



3/4
créée le 15/01/25

Les modalités d’engagement dans la démarche

technique organisationnelle

ensemble des acteurs

Une surveillance renforcée de la 
qualité de l’eau

En dehors de tout résultat analytique 
susceptible de présenter un risque sanitaire qui est porté immédiatement à la connaissance 
de l’ARS
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Focus changement climatique

impacts sur la disponibilité (excès/manques d'eau) et sur la qualité (concentration des 
polluants) de la ressource en eau

Le dérèglement climatique a et aura des impacts importants sur la 
disponibilité et la qualité de la ressource en eau.

Il est donc primordial d'anticiper dès à présent ces risques dans vos PGSSE, afin 
de vous inscrire dans une démarche préventive plutôt que réactive et ainsi 
assurer la distribution d'une eau de qualité en tout temps et pour tous. 


